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POUR :

� Vous informer sur les 

différentes formations  

présentes sur APB

� Déposer votre candidature

aux formations post-bac 

que vous aurez choisies

� Faire une simulation 

de bourse sur critères sociaux



Le portail est obligatoire pour les formations suivantes :

� BTS, BTSA, DCG

� CPGE, CPES

� DUT

� Formations d’ingénieurs (liste disponible rubrique Recherche formations)

� Ecoles Nationales Supérieurs d’Architecture

� Les écoles de commerce (liste disponible rubrique Recherche formations)� Les écoles de commerce (liste disponible rubrique Recherche formations)

� Licences (1ère année d’université)

� 1ère année commune aux études de santé (PACES) : médecine, pharmacie, 
odontologie, sage-femme

� Prépas des professions paramédicales et sociales

� Classes de mise à niveau hôtellerie (MAN)

� Classes de mise à niveau en arts appliqués (MANAA)

� Diplôme des métiers d’arts (DMA)

� Diplôme de technicien supérieur (DTS)

� Des écoles nationales d’art (liste disponible rubrique Recherche formations)



Dossier candidat

Avant de commencer votre inscription, vous devez avoir :

- une adresse électronique valide à maintenir à jour jusqu’en 
septembre.

- votre n° INE / BEA (10 chiffres + 1 lettre). Il figure sur votre 
relevé de notes aux EAF.relevé de notes aux EAF.

- votre n° d’inscription au baccalauréat dit N° OCEAN

- votre relevé de notes aux épreuves anticipées du 
baccalauréat et vos bulletins trimestriels de 1ère et Terminale 
(notamment pour l’orientation active).

- l’avis d’imposition 2010 de vos parents pour une simulation de 
l’attribution éventuelle d’une bourse sur critères sociaux



À tout instant, vous diposez :

� d’une rubrique Codes perdus, vous permettant de récupérer vos 
identifiants en cas de perte et/ou d’oubli. Ces renseignements 
vous seront transmis via l’adresse mail que vous avez renseignée.

� d’une rubrique Contact / Mes messages, permettant les � d’une rubrique Contact / Mes messages, permettant les 
échanges entre vous et APB, notamment les messages de 
rappel/relance à chaque étape clé de la procédure.



4 grandes étapes :

1. Ouverture de votre dossier d’inscription et saisie de vos 
candidatures :

���� du 20 janvier au 20 mars 2012

2. Constitution et envoi des dossiers de candidatures2. Constitution et envoi des dossiers de candidatures

���� jusqu’au 2 avril 2012

3. Propositions d’admission et réponses des candidats

���� entre le 7 juin et le 14 juillet 2012

4. Inscription administrative auprès de la formation acceptée :    

calendrier variable fixé par les établissements.



1ère étape

INSCRIPTION

du 20 janvier au 20 mars 2012



Vous devez prendre connaissance des règles de la procédure et vous engager à les
respecter. Vous devez signer électroniquement la Charte des droits et devoirs du
candidat.

Charte des droits et devoirs du candidat

Lire et 
cocher 
toutes 
les cases

Signer 

la charte



Inscription

N° INE figurant sur le 
relevé de notes des 

A partir du 20 janvier 2012, vous ouvrez votre dossier électronique
en saisissant votre n° INE/BEA et votre date de naissance

relevé de notes des 
épreuves anticipées ou 
à demander à 
l’établissement.

Le site vous identifie : un certain nombre d’informations
concernant votre identité sont déjà pré-remplies, vous devez les
vérifier, les corriger si elles sont erronées et les compléter si
nécessaire.



Identifiants (N° dossier et Code confidentiel)

Lors de votre première connexion sur le site, après avoir fourni les renseignements demandés, il vous 
sera attribué :
- un n° d’inscription : ce numéro figurera sur chacune de vos fiches de vœu,
- un code confidentiel.

Ces 2 identifiants vous seront demandés à chaque fois que vous souhaiterez vous connecter à 
votre dossier électronique
- Notez et conservez ces 2 identifiants jusqu’à la fin de la procédure.
- Ils sont confidentiels, ne les communiquez à personne.



Adresse mail – code d’activation

Vous saisissez votre adresse e-mail (obligatoire).Vous saisissez votre adresse e-mail (obligatoire).

Une fois enregistrée, un e-mail vous est envoyé à l’adresse indiquée. Il contient votre
code d’activation (6 lettres) que vous devrez reporter sur votre dossier électronique.
Vous pourrez alors poursuivre votre inscription.

Durant toute la procédure, n’oubliez pas d’actualiser les renseignements figurant sur 
votre dossier électronique, en cas de changement d’adresse, de téléphone ou d’e-mail.



Critères sociaux

Simulation de l’attribution éventuelle d’une bourse.

Renseignements complémentaires sur www.crous-clermont.fr



Scolarité - Baccalauréat

� Vous contrôlez et modifiez si nécessaire les informations
concernant votre scolarité actuelle (établissement, série, classe,
spécialité, langues vivantes…), votre scolarité antérieure et vous
saisissez les éléments relatifs au baccalauréat.

Vous saisissez les bulletins scolaires de 1ère et Term.



Vœux – Avant le 20 mars minuit

Pour sélectionner vos demandes, vous utilisez l’outil de Recherche de formations en indiquant 
plusieurs critères (géographique, spécialité, type de diplôme…) ; la liste des formations répondant 
à vos critères s’affiche.

Avant le 20 mars minuit, vous sélectionnez 
impérativement l’ensemble de vos candidatures.



Vœux – Avant le 20 mars minuit

Vous pouvez formuler au maximum 36 demandes dont 12 maximum par type de formation.

Lorsque vous sélectionnez une formation, consultez attentivement le contenu de la rubrique détails.
En cas de doute ou de question, n’hésitez pas à prendre contact avec la formation concernée.



Vœux – Avant le 20 mars minuit



Ajout de candidature

A chaque fois que vous enregistrez une 
candidature, un message vous demande de la 
classer dans votre liste ordonnée de vœux. 
L’ordre de cette liste reste modifiable 
jusqu’au 31 mai 2012 minuit dernier 
délai.



Orientation active

ORIENTATION ACTIVE – DEMANDE DE CONSEIL

Vous pouvez disposer à titre indicatif d’un avis de l’université sur votre choix d’études en

Formations universitaires :

- 1ère année de licence – L1

- 1ère année commune aux études de santé (PACES)

Vous pouvez disposer à titre indicatif d’un avis de l’université sur votre choix d’études en
licence sur la base de votre projet personnel et professionnel.
La demande de conseil est une démarche de conseil et d’accompagnement mise en œuvre
par les universités qui permet de vous guider vers la filière où vous avez le plus de chance
de réussir.

Vous n’êtes pas contraint de suivre l’avis rendu par l’université sur la base du dossier que
vous lui aurez transmis.

Il est à noter que certaines universités demandent à tous les candidats à une 1ère année
de licence de constituer un dossier de demande de conseil.



Récapitulatif et ordre des vœux 
20 mars minuit

Vous devez 
impérativement, 
avant le 20 mars 
minuit, établir un 
classement de 
l’ensemble de vos 
candidatures, sans 
distinction, par ordre 
préférentiel pour préférentiel pour 
constituer votre liste 
ordonnée de voeux



Ordre des vœux

Imprimer la liste 
de vos vœux 



Ordre des vœux

Jusqu’au 31 mai 2012 minuit dernier délai, vous pourrez
modifier l’ordre de classement de votre liste de vœux.

Passé cette date, votre liste devient définitive et ne peut plus être
modifiée.

� Vous devez classer vos demandes de formations par ORDRE� Vous devez classer vos demandes de formations par ORDRE
DE PRÉFÉRENCE en fonction :

- de vos souhaits,

- de votre projet professionnel,

-sans autocensure, ni calcul quant à vos chances d’être retenu.
Les établissements demandés n’ont à aucun moment connaissance de
votre liste ordonnée de vœux.

Si vous ne classez pas une formation dans votre liste de vœux,
elle ne pourra jamais vous être proposée.

Même si vous ne formulez qu’un seul vœu, vous devez classer ce vœu.



Ordre des vœux

! Formations non sélectives

Bien que non sélectives, certaines L1 et/ou la 1ère année commune aux
études de santé (PACES) possèdent une capacité d’accueil limitée.

Dans ce cas, le processus d’appel prend en considération l’académie de
passage du baccalauréat, l’ordre des vœux L1 puis procède à un tirage

*

passage du baccalauréat, l’ordre des vœux L1 puis procède à un tirage
aléatoire.

Il est donc important lorsque vous sélectionnez une formation de
consulter la rubrique Détails.

Si vous formulez un vœu pour une formation non sélective, mais que
ce choix n’est pas prioritaire pour vous par rapport à d’autres vœux de
type sélectif, soyez vigilant dans le classement de votre liste de vœux.

Ex : Vœu 1 : L1

Vœu 2 : CPGE

Vœu 3 : L1 PACES

*

Dans ce cas, il y a de fortes chances que vous ayez 
une proposition au vœu 1 dès la 1ère phase.

Vous ne pouvez alors plus prétendre aux vœux 2 et 3



Formations non sélectives

� Pour l’accès en 1ère année des licences de la plupart des universités, vous pourrez
prendre connaissance de l’avis anticipé dès l’enregistrement de votre vœu.

� Pour l’accès en 1ère année des licences à capacité insuffisante, vous pourrez prendre
connaissance à compter du 5 avril d’un avis concernant votre candidature.

Trois avis possibles :

� Avis anticipé : « Sous réserve que cette mention de licence figure dans votre liste
ordonnée de vœux au 31 mai, vous serez définitivement admis. Attention, vous n’aurez
le 7 juin qu’une seule proposition d’admission : la meilleure possible par rapport à votre
liste préférentielle de vœux, en tenant compte, pour les formations sélectives, du
classement des candidats réalisés par les établissements. »

� Avis différé : « Vous pourrez connaître votre proposition d’admission le 7 juin. Votre
dossier est classé, son rang est actuellement en dehors des capacités d’accueil de cette
formation. Cependant, il n’est pas possible d’anticiper sur vos chances de recevoir une
proposition d’admission avant le 7 juin. »

� Avis négatif : « Suite à l’examen de votre demande, nous avons le regret de vous
informer que votre demande est rejetée. »



2ème étape

Constitution 

et envoi des dossierset envoi des dossiers

Au plus tard le 2 avril 2012



Validation et envoi des dossiers

Au plus tard le 2 avril 2012 :
� Vous devez avoir validé chacune de vos candidatures.

! Avant de valider vos candidatures, vérifiez bien que vous n’avez pas fait
d’erreur dans votre sélection, car elles deviennent définitives et sont
comptabilisées dans le total de candidatures auquel vous avez
droit.droit.

� Vous devez avoir imprimé chaque fiche de candidature.

� Vous devez avoir constitué et envoyé un dossier par formation
demandée. Le dossier comporte systématiquement la fiche de
candidature correspondante ainsi que l’ensemble des documents exigés
par la formation sollicitée indiqués sur la fiche de candidature.

Certaines candidatures ne nécessiteront pas l’envoi d’un dossier papier,
elles sont identifiables par la mention Dossier électronique.

� Vous devez envoyer vos dossiers au plus tard le 2 avril 2012 à
chaque formation sollicitée et vous assurer au préalable qu’ils sont
complets.



Validation et impression



3ème étape

Propositions d’admission

et réponses des candidats

Entre le 7 juin et le 19 juillet 2012



Propositions d’admissions et réponses

• Pour connaître vos résultats, vous devez vous connecter à votre espace 
personnel APB.

• A partir du 7 juin, 3 phases d’admission  vont se succéder :

- 1ère phase : du jeudi 7 juin 14 heures au mardi 12 juin 14 heures- 1ère phase : du jeudi 7 juin 14 heures au mardi 12 juin 14 heures

- 2ème phase : du jeudi 21 juin 14 heures au mardi 26 juin 14 heures

- 3ème phase : du samedi 14 juillet 14 heures au jeudi 19 juillet 14 heures

Vous ne pouvez avoir, au mieux, qu’une seule proposition d’admission par 
phase : la meilleure possible en tenant compte :

- de votre liste préférentielle de vœux,

- du classement des candidats, réalisé par les établissements pour les formations 
sélectives,

- et, à partir de la 2ème phase, en tenant compte également des places libérées par 
d’autres candidats.



Propositions d’admissions et réponses

Si vous ne donnez pas de réponse à une proposition dans les délais impartis, vous êtes

considéré comme candidat démissionnaire. Tous vos vœux sont annulés.

Tant que vous n’avez pas donné une réponse définitive (Oui définitif ou Je renonce à 

tous mes vœux), vous devez vous connecter à chaque phase d’admission et 

confirmer votre « oui mais » en le validant de nouveau.confirmer votre « oui mais » en le validant de nouveau.

Lors de la phase 3, vous devez donner une réponse définitive à la proposition qui 

vous est faite, puisque les phases d’admission sont terminées (Sauf pour les 

candidats en attente pour une formation en apprentissage ayant la mention « Retenu 

sous réserve de contrat »).

Dès lors qu’une proposition d’admission vous est faite,
les vœux inférieurs sont annulés. Vous ne pouvez plus y prétendre.

4 réponses sont possibles :



 OUI DÉFINITIF

OUI DÉFINITIF :  vous acceptez définitivement la formation qui vous est 
proposée. 

Conséquences :Conséquences :

- Aucune autre formation ne vous sera proposée. Vous n’avez pas à 
répondre aux phases suivantes.

- Si vous renoncez plus tard à cette formation, vous devrez alors vous 
connecter pour indiquer votre démission.



 OUI, MAIS

OUI MAIS : vous acceptez la proposition qui vous est faite pour l’instant 
mais vous espérez avoir une formation mieux placée dans 
votre liste de vœux.

Conséquences :

- Si lors de la phase suivante une meilleure proposition vous est faite, - Si lors de la phase suivante une meilleure proposition vous est faite, 
vous perdrez vos droits sur la proposition initiale.

- Si vous n’obtenez pas une meilleure proposition lors de la phase 
suivante, vous devez confirmer votre réponse et vous reconnecter à la 
prochaine phase.



 NON, MAIS

NON MAIS : vous refusez la proposition qui vous est faite, mais vous 
maintenez votre demande pour les vœux mieux placés dans
votre liste de vœux.

Conséquences :

- Vous ne pourrez plus être admis(e) dans la formation que vous avez 
refusée

- Vous n’êtes pas sûr(e) d’avoir d’autres propositions aux phases suivantes



 JE RENONCE À TOUS MES VOEUX

« JE RENONCE A TOUS MES VŒUX » : vous ne souhaitez plus être 
candidat(e) à aucune formation de votre liste de voeux.



Nota bene : 

Vous pouvez renoncer à un ou plusieurs vœux de votre liste de vœux 
ordonnée entre :

- Le 1er juin (14h00) et le 5 juin (14h00)
- Le 7 juin (14h00) et le 19 juin (14h00)
- Le 21 juin (14h00) et le 12 juillet (14h00)- Le 21 juin (14h00) et le 12 juillet (14h00)
Cette renonciation est alors définitive.

Exemple : 

On vous propose à la 1ère phase, votre vœu n°3 : vous répondez "OUI MAIS".

Cependant, après réflexion, vous préférez votre vœu n°3 à votre vœu n°2 : 
vous renoncez à ce vœu n°2.

Au tour suivant, on vous proposera alors, soit, à nouveau, votre vœu 3, soit, 
dans le meilleur des cas, votre vœu 1 – le vœu 2 ne vous sera plus proposé.



IMPORTANT !

Tant que vous n’avez pas répondu OUI DÉFINITIF à une proposition, vous 
devez impérativement consulter votre dossier électronique APB à chaque 
phase d’admission.

Sans réponse de votre part dans les délais, vous serez automatiquement 
démissionné.



4ème étape

Inscription administrativeInscription administrative



Inscription administrative

• Après avoir répondu OUI DÉFINITIF à une proposition, vous devez 
effectuer votre inscription administrative auprès de l’établissement que 
vous allez intégrer.

• Ces formalités sont propres à chaque établissement. Vous devez 
donc suivre les instructions laissées à votre attention par l’établissement sur 
le site, ou à défaut le contacter. 

• Attention ! Respectez impérativement les dates limites, joignez les 
pièces du dossier, et pour toutes interrogations ou difficulté, contacter le plus 
rapidement possible l’établissement concerné.

• Si vous êtes en attente d’un contrat pour une formation par 
apprentissage (« Admis sous réserve de contrat ») et avez une proposition 
d’admission pour une formation sous statut scolaire encore en « OUI MAIS » 
après la dernière phase, nous vous conseillons d’effectuer votre inscription 
auprès de l’établissement qui vous propose une formation sous statut 
scolaire. Votre choix de formation par apprentissage reste valide. C’est le 
seul cas où la réponse « oui mais » est possible jusqu’en septembre.



Procédure complémentaire

• Si vous n’avez eu aucune proposition d’admission, vous pouvez vous 
inscrire, à partir de votre dossier électronique, à la procédure 
complémentaire : vous pourrez alors postuler sur des places vacantes.

Procédure complémentaire sur places vacantes
À partir du vendredi 22 juin 2012À partir du vendredi 22 juin 2012

Vous avez oublié de vous porter candidat(e)
OU 

Vous n’avez reçu aucune proposition à l’issue des 3 phases 
d’admissions

Vous pouvez être candidat(e) sur des formations 
dans lesquelles il reste des places.



Liens utiles

Le portail étudiant :

http://www.etudiant.gouv.fr

ONISEP :

http://www.onisep.fr

le GUIDE DU CANDIDAT qui vous renseignera en 
détails sur les procédures d’admission post-bac.

http://www.admission-postbac.fr

CONTACT : si vous avez une question à poser sur la 
procédure, utilisez le lien contact avec le SAIO de 
votre Académie.



www.sainte-thecle.com 

Diaporama dans :

Rubrique Infos pratiques / Documents à télécharger



Nouveauté rentrée 2012 à Ste-Thècle

B.T.S. SP3SB.T.S. SP3S

Services et prestations 

des secteurs sanitaire et social


